
 

Les directrices, 

Muriel Augereau 

Ecole maternelle Karla Gérard 

11 rue de la Pichardière 

 02 38 91 01 88 
ecm-neuville-aux-bois@ac-orleans-tours.fr 

Valérie Martins 

Ecole élémentaire Carl Norac 

2 rue du Mail sud 

 02 38 91 01 08 
ec-neuville-aux-bois@ac-orleans-tours.fr 

Le maire, 

Patrick Hardouin 

Mairie de Neuville-aux-Bois 

8 rue Félix Desnoyers 

 02 38 75 52 22 
comptabilite@ville-neuvilleauxbois.fr 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

Nous vous proposons une fiche d’inscription unique simplifiée pour l’année scolaire 2026/2027, couvrant les 

différents temps de votre enfant : 

L’organisation des semaines scolaires est la suivante : 

❖ Ecole maternelle – Karla Gérard 
Lundi 7h 8h45                                     11h45  13h30                                       16h30 18h30    

Mardi 7h 8h45                                     11h45  13h30                                       16h30 18h30 

Mercredi  7h30                                                                                                                                                                                       18h30 

Jeudi 7h 8h45                                     11h45  13h30                                       16h30 18h30 

vendredi 7h 8h45                                     11h45  13h30                                       16h30 18h30 
 

❖ Ecole élémentaire – Carl Norac 
Lundi 7h 8h30                                         12h  13h45                                       16h15 18h30    

Mardi 7h 8h30                                         12h  13h45                                       16h15 18h30 

Mercredi  7h30                                                                                                                                                                                       18h30 

Jeudi 7h 8h30                                         12h  13h45                                       16h15 18h30 

vendredi 7h 8h30                                         12h  13h45                                       16h15 18h30 
 

Merci de compléter intégralement, dater et signer une fiche d’inscription par enfant et de la rendre avant le  

10 juin 2026 à l’école, accompagnée de : 

Entrée en petite section ou première inscription Copie de l’ensemble des pages de vaccination 

CP ou CE1 (année des 6 ans) Copie rappel DT-Polio, à réaliser durant l’année des 6 ans 

Autres niveaux --------------------------------------------------------------------------- 

A fournir également :  - PAI en vigueur, s’il y en a un 

- copie du jugement en cas de séparation avec consignes spécifiques sur la garde des   

enfants, garde alternée ou mesures concernant les personnes autorisées. 
 

L’attestation d’assurance scolaire 2026/2027 devra être transmise à la rentrée, à l’école, la mairie et la CCF. 
 

 

>>> POUR RAPPEL : Utilisation d’un portail familles partagé CCF – Mairie <<< 
- Ouverture de votre espace dès traitement de votre dossier d’inscription (si complet) 

- Inscription et gestion de vos réservations/annulations (restauration, accueil périscolaire, mercredis, 

vacances depuis votre espace famille – accessible 24/24 – 7j/7 - via votre smartphone, ordinateur, tablette 

(selon règles des différents services – règlements de fonctionnement accessibles sur les sites mairie et CCF) 

 

Cordialement, 

 

  

 

Ecole 

Restaurant scolaire/pause méridienne : mairie de Neuville-aux-Bois 

Accueil périscolaire et de loisirs (matin et soir / mercredis / vacances) : CCF 

Le président, 

Jean-François Deschamps 

CCF 

15 rue du mail Est 

 02 38 91 52 88 
Secretariat-enfance@cc-foret.fr 

mailto:comptabilite@ville-neuvilleauxbois.fr

